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RÈPUBUqUE PlAN ÇMSE

PREFET DE LA HAUTE-SAVOLE

Annecy, le 31juillet2017
Pôle Administratif des Installations Classées

LE PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE,
REF. PAICM%GD -Officier de la Legion d Honneur

Officier de 1’ Ordre National du Mérite

Arrêté n° PAIC-2017-OO55
Portant prescription de travaux d’office
Ancien site industriel ECONLAG - Commune de VILLE-LA-GRAND

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L. 556-3 et R. 556-4

VU le code de justice administrative et notamment ses articles R. 421-1 et R 532-1

VU le décret n°2004.374 du 29avril2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43

VU le décret du 03 novembre 2016 portant nomination de monsieur Pierre LAMBERT, Préfet, en
qualité de Préfet de la Haute-Savoie

VU l’arrêté préfectoral d’autorisation n° 91-1441 du P’ octobre 1991 délivré à la société DEUTZ
MAG, au titre des installations classées pour la protection de l’environnement, pour des activités de
fabrication dc moteurs diesel

VU la décision du tribunal de commerce de Thonon-les-Bains du 23 avril 1999 prononçant la
liquidationjudiciaire de la société ECOMAG

VU la décision du tribunal de commerce de Thonon-les-Bains du 28 mars 2008 clôturant la
liquidationjudiciaire de la société ECOMAG

VU la circulaire ministérielle du 26 mai 2011 relative à la cessation d’activité d’une installation
classée chaîne de responsabilités — défaillance des responsables

VU les rapports afférents à la pollution du site établis par les bureaux d’étude EQUATERRE
(septembre 2002), VEREFAS (juillet 2003, octobre 2003), BURGEAP (novembre 2008) et INGEOS
(juillet 2009)

VU la proposition technique et financière établie le 22 mars 2017 par l’Agence de l’environnement et
de la maîtrise de l’énergie (ADEME)

VU le rapport établi par l’inspection des installations classées le 11juillet2017

VU l’accord formulé par la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
par courrier du 13juillet2017;

1/3
Adresse pnsuitc 5 ic Ficon Bo,de.iu - ‘4’NX ;NNI (Y ([DE XY-. w.haut&savyje,gpuv.fr

—Ou’cn,,rc au puhht de 9h 111,30 et dc 131, à 16h { 14h 15 Ii 30e ,ud,cpjii

Pôle administratif des installations classées - 74-2017-07-31-002 - Arrêté préfectoral n° PAIC-2017-0055 du 31 juillet 2017 portant prescription de travaux
d'office - Ancien site industriel ECOMAG - Commune de VILLE LA GRAND 92



CONSIDÉRANT que la résidence Orre 1, située 6 ter me Pasteur et 23-25 me des Toumelles à Ville
la-Grand, a été construite en lieu et place de l’usine exploitée en dernier lieu par la société
ECOMAG;

CONSIDÉRANT qu’au regard de l’ensemble des données environnementales disponibles la
dépollution du site préalable à la démolition de l’ancienne usine et à la construction de la résidence,
autorisées par la mairie de Ville-la-Grand en février 2007 et mai 2008 respectivement, n’a été réalisée
que partieLlement par le promoteur immobilier (société AKERYS PROMOTION)

CONSIDÉRANT que L’étude de risques sanitaires réalisée par le bureau d’études INGEOS en juillet
2009 pour le compte du promoteur n’a pas pris en compte les risques liés aux polluants volatils
présents dans les eaux souterraines (hydrocarbures, solvants chlorés), voire dans les sols (solvants
chlorés)

CONSIDÉRANT par ailleurs l’absence de garantie quant à la prise en compte par le promoteur des
dispositions constructives recommandées par le bureau d’études INGEOS dans cette même étude;

CONSIDÉR4NT qu’au final des doutes subsistent quant aux expositions possibles des habitants de
la résidence et des parcelles voisines à des risques sanitaires

CONSIDÉRANT la nécessité d’évaluer ces risques dans les meilleurs délais, sur la base de nouvelles
investigations de terrain à réaliser au droit et à l’extérieur de l’ancien site industriel

CONSIDÉR&NT la disparition du dernier exploitant des installations classées

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie,

ARRET E

Article pr

Il est procédé d’office aux frais des personnes responsables de la pollution, à la réalisation des
mesures suivantes au droit et aux environs de Factuelle résidence On-e 1 à Ville-La-Grand

Eaux souterraines : installation d’un réseau de piézomètres amont et aval ; prélèvements d’eau
pour recherche des paramètres HAP, HCT, PCB, BTEX et COHV, dont l’ajustement se fera
en fonction des besoins identifiés établissement d’une carte piézométrique ; enquête de
quartier sur les usages de la nappe et, le cas échéant, prélèvements d’eau au droit des puits qui
seraient identifiés

• Eau du robinet : réalisation de prélèvements dans des habitations voisines de la résidence;
recherche des paramètres HAP, HCT, PCB, BTEX et COHV, à ajuster en fonction des
résultats de l’étude documentaire et historique

• Air intérieur: réalisation de prélèvements dans les logements et dans le sous-sol de la
résidence, dont un à proximité si possible de l’ancien piézomètre PZ2 réalisation de
prélèvements (sous-sol et pièce de vie) dans chacune des 2 maisons situées entre la résidence
et la me Pasteur (parcelles n°771 et 1445), sous réserve de l’accord des propriétaires
recherche des paramètres HCT, BTEX et COHV;

• Gaz du sol : installation de piézairs à proximité des points de mesure d’air intérieur ou, selon
possibilité technique et autorisation du propriétaire, prélèvement des gaz sous dalle
recherche des paramètres HCT, BTEX et COHV.

Le programme d’investigation retenu sera discuté préalablement avec la DREAL.

2/3

Pôle administratif des installations classées - 74-2017-07-31-002 - Arrêté préfectoral n° PAIC-2017-0055 du 31 juillet 2017 portant prescription de travaux
d'office - Ancien site industriel ECOMAG - Commune de VILLE LA GRAND 93



Deux campagnes de mesure seront réalisées pour chacun des points de prélèvement et chacune des
matnces précitées.

Les mesures donneront lieu à une interprétation des résultats et à la réalisation «une évaluation
quantitative des risques sanitaires (EQRS).

Article 2
L’Agence de l’environnement et de la maitdse de l’énergie (ADEME) est chargée «exécuter ou de
faire exécuter les travaux prescrits à l’article l.

Article 3
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 4
Le présent affété est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré au tribunal
administratif de Grenoble

1° Par le demandeur ou exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision lui a été notifiée.

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L211-l et L 511-1 dans un délai de
quatre mois à compter du premierjour de la publicaion ou de l’affichage de la présente décision.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.
Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant.

Article 5
Le présent arrêté est notifié à I’ADEME, direction régionale Auvergne-Rhône-Alpes.

Une ampliation du présent affété sem déposée en mairie de Ville-la-Grand.

Le présent affété sera publié et affiché en mairie de Ville-la-Grand au moins dix jours avant le
commencement des travaux, à la diligence du maire, qui adressera à la préfecture un certificat
constatant l’accomplissement de cette formalité, et aux frais de I’ADEME.

Une copie est adressée pour information à la société AKERYS PROMOTION, syndic de copropriété
de la résidence Orre I.

Article 6
Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie et madame la directrice régionale
de l’environnement, de laménagement et du logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de I’ Etat
en Haute-Savoie,

Pour le préfet,
Le sec étaire général,

Gui aume DOUHERET
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PREFET DE LA HAUTE-SAVOLE

Annecy, le 31 juilLet 2017

Pôle Administratif des Installations Classées

LE PRÉFET DE LA RAUTE-SAVOIE,
REF. PAIC!MAIGD ..

Officier de la Legion d Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Arrêté n° PAIC-20I7-0056
portant occupation provisoire des terrains de l’ancien site industriel ECOMAG - Commune de
VILLE-LA-GRAND

VU la loi du 29 décembre 1 892 modifiée relative aux dommages causés à la propriété privée par
l’exécution des travaux publics

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L. 556-3 et R. 556-4

VU le code de justice administrative et notamment ses articles R. 421-l et R 532-1

VU le décret n°2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de I’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43

VU le décret du 03 novembre 2016 portant nomination de monsieur Pierre LAIMBERT, Préfet, en
qualité de Préfet de la Haute-Savoie

VU la circulaire ministérielle du 26 mai 2011 relative à la cessation dactivité d’une installation
classée chaîne de responsabilités — défaillance des responsables

VU l’affété préfectoral n° PMC-2017-0055 du 31juillet 2017 prescrivant à I’ADEME l’exécution
d’office d’investigations de terrains au droit et aux environs de l’actuelle résidence Orre i à Ville-La-
Grand;

CONSIDÉRANT que la résidence Orre 1, située 6 ter rue Pasteur et 23-25 me des Tournelles à Ville
la-Grand, a été construite en lieu et place de l’usine exploitée, en dernier lieu, par la société
ECOMAG;

CONSIDÉRANT que des doutes subsistent quant aux expositions possibles des habitants de la
résidence et des parcelles voisines à des risques sanitaires, du fait des pollutions industrielles

CONSIDÉRANT que l’intervention de I’ADEME permettra d’évaluer ces risques sur la base de
nouvelles investigations de terrain à réaliser sur site et hors site

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie,
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ARRÊTE

Article ltF

Les représentants de I’ADEME et des entreprises mandatées par cet organisme sont autorisés, à titre
provisoire, et sous réserve des droits des tiers, à procéder, au droit et aux environs de l’actuelle
résidence Orre 1 à Ville-La-Grand aux investigations prescrites par arrêté n° PMC-2017-0055 du 31
juillet 2017 susvisé.

À cet effet, ils pourront effectuer toutes les opérations que la réalisation des travaux rendra
indispensable.

Deux campagnes de mesure sont prévues.

La présente autorisation est accordée jusqu’au 31 décembre 2018. Elle sera périmée de plein droit si
elle n’est pas suivie d’effet dans les six mois à compter de sa date d’entrée en vigueur.

Article 2
Le propriétaire ou les locataires des propriétés concernées devront suspendre toute intervention de
nature à perturber la réalisation des travaux prescrits à I’ADEME par arrêté n0 PMC-20 17-0055 du 31
juillet 2017 susvisé.

Article 3
Un état des lieux faisant l’objet d’un procès-verbal contradictoire sera établi par I’ADEME en
présence du propriétaire de chacune des propriétés concernées ou de ses représentants.

Les indemnités qui pouffaient être dues par les dommages causés à la propriété en cause à l’occasion
des travaux seront à la charge de I’ADEME.

A défaut d’entente amiable, leur montant sera fixé par le tribunal administratif.

Article 4
Outre la copie de l’arrêté préfectoral de travaux d’office n° PMC-20 17-0055 du 31juillet 2017
susvisé, chacun des responsables chargés de travaux devra être muni d’une copie du présent arrêté,
qu’il sera tenu de présenter à toute réquisition.

Article 5
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré au tribunal
administratif de Grenoble

10 Par le demandeur ou exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision lui a été notifiée.

20 Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L21 l-l et L 511-l dans un délai de
quatre mois à compter du premierjour de la publicaion ou de l’affichage de la présente décision.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.
Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 10 et 20 ci-avant.
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Article 6
Une ampliation du présent affété sera déposée en mairie de Ville-la-Grand.

Le présent affété sera publié et affiché en mairie de Ville-la-Grand au moins dix jours avant le
commencement des travaux, â la diligence du maire, qui adressera â la préfecture un certificat
constatant l’accomplissement de cette formalité, et aux frais de I’ADEME.

Une copie est adressée pour information à la société AKERYS PROMOTION, syndic de copropriété
de la résidence Orre I.

Article 7
Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Haule-Savoie et madame la directrice régionale
de lenvironnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce qui Je concerne, de
Fexécution du présent affété qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de I’ Etat
en Haute-Savoie.

Pour le préfet,
le sec étaire général,

>uillaume DOUHERET
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